
Ville de Bernay

Délibération : 15

Conseil du 30 mars 2021

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 30 MARS 2021-

Délibération n° 36-2021
Rapporteur : Monsieur Mickaël PEREIRA

L’an deux-mille-vingt-et-un, le trente mars à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, Louis 
CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Pascal SÉJOURNÉ, 
Claudine HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Céline MENANT, Laure BONMARTEL, Jocelyn 
COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, Chantal HERVIEU, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François VANFLETEREN, Claire 
PITETTE, Pascal DIDTSCH.

Pouvoirs : Sara FERAUD à Claudine HEUDE, Jérôme VARANGLE à Mickaël PEREIRA, Pierre 
JALET à Marie-Lyne VAGNER, Dominique BÉTOURNÉ à Thierry JOSSÉ, Julien LEFEVRE à 
Gérard LEMERCIER, Nathalie PERRET à Pascal DIDTSCH, Antonin PLANCHETTE à Pascal 
DIDTSCH.

Absente : Valérie BRANLOT.

Date de la convocation : 24 mars 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.

Objet :
COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE PRISES

ENTRE LE 1ER FEVRIER ET LE 28 FEVRIER 2021

L'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) énumère de 

manière limitative les attributions que le maire peut exercer par délégation du conseil 

municipal.

En vertu de l'article L. 2122-23 du CGCT, le maire doit rendre compte à chacune des réunions 

obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il a prises dans les matières qui lui ont été 

déléguées. 





Le compte rendu des décisions prises par le maire par délégation du conseil municipal ne 

donne pas lieu à une délibération de ce dernier.

Il est donc présenté les décisions prises dans le cadre des délégations.

EXPOSÉ DES MOTIFS : 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et L. 

2122-23

VU la délibération du conseil municipal n°12-2020 en date du 4 juillet 2020 portant 

délégation du conseil municipal au Maire ; 

VU l’arrêté n°AJ-2020-20 en date du 22 juillet 2020 portant délégation de fonction et de 

signature au 1er adjoint 

VU l’arrêté n°AJ-2020-25 en date du 08 juillet 2020 portant délégation de fonction et de 

signature à la 2e adjointe ;

VU l’arrêté n°AJ-2020-22 en date du 08 juillet 2020 portant délégation de fonction et de 

signature au 3e adjoint 

VU l’arrêté n°AJ-2020-31 en date du 08 juillet 2020 portant délégation de fonction et de 

signature à la 4e adjointe ;

VU l’arrêté n°AJ-2020-21 en date du 22 juillet 2020 portant délégation de fonction et de 

signature au 5e adjoint ;

VU l’arrêté n°AJ-2020-29 en date du 08 juillet 2020 portant délégation de fonction et de 

signature à la 6e adjointe ; 

VU l’arrêté n°AJ-2020-34 en date du 08 juillet 2020 portant délégation de fonction et de 

signature au 7e adjoint ;

VU l’arrêté n°AJ-2020-28 en date du 08 juillet 2020 portant délégation de fonction et de 

signature à la 8e adjointe ;

VU l’arrêté n°AJ-2020-36 en date du 08 juillet 2020 portant délégation de fonction et de 

signature au 9e adjoint ;

VU l’avis favorable des membres de la 5ème commission « Administration générale, 

Finances et de Economie » du vendredi 26 mars 2021.

DECISION N°02-2021 du 13 février 2021 portant signature de la mise à disposition de 
services et de moyens de l’Espace Marie-Louise Hémet au profit de l’association 
« CHSV »

- De mettre à la disposition ponctuelle de l’association « COLLECTIF DES HABITANTS 

DU STADE ET VOISINS », des salles et des moyens matériels de l’Espace Marie-Louise 

Hémet (Maison des Associations), sis 8 rue Jacques Philippe Bréant – 273000 BERNAY, 

afin de permettre à l’association d’accéder aux services et aides apportés aux associations.



- De mettre en place un avenant à la convention établie le 15 octobre 2010.

- De mettre ces locaux à disposition à titre gratuit.

DECISION N°05-2021 du 13 février 2021 portant signature de la mise à disposition de 
service et de moyens de l’Espace Marie-Louise Hémet au profit du CENTRE 
HOSPITALIER DE BERNAY

- De mettre à la disposition de CENTRE HOSPITALIER DE BERNAY, les salles n°1, 2, 

11 et le réfectoire de l’Espace Marie-Louise Hémet – Maison des Associations – 8 rue 

Jacques Philipe Bréant – 27300 BERNAY, de manière ponctuelle afin d’organiser la 

campagne de vaccination de la COVID19.

-   De mettre en place une convention à compter du 1er février 2021 jusqu’à la fin de la 

campagne de vaccination.

- De mettre ces locaux à disposition à titre gratuit.

DECISION N°09-2021 du 13 février 2021 portant sur la signature de la mise à 
disposition des services et de moyens de l’Espace Marie-Louise Hémet au profit de 
l’association « AMICALE DES POLICIERS RETRAITES »

-   De mettre à la disposition de l’association « AMICALES DES POLICIERS 

RETRAITES » des salles et des moyens matériels de l’Espace Marie-Louise Louise 

Hémet – Maison des Associations – 8 rue Jacques Philipe Bréant – 27300 BERNAY, afin 

de permettre à l’association d’accéder aux services et aides apportés aux associations.

- De mettre en place une convention à compter du 1er mars 2021 pour une période de 1 an 

renouvelable 2 fois, soit jusqu’au 28 février 2024.

- De mettre ces locaux à disposition à titre gratuit.

DECISION N°10-2021 du 15 février 2021 portant sur la signature de la proposition 
commerciale de la société EDF Collectivités pour la fourniture en électricité des 
bâtiments communaux

-   De valider la proposition commerciale de la société EDF Collectivités en date du 8 

février 2021 ci- annexe 

DECISION N°12-2021 du 13 février 2021 portant sur une demande de subvention 
DETR pour le « Pôle Création artistique-Résidence d’artistes », dont le plan de 
financement prévisionnel est le suivant :

De solliciter auprès de l’Etat une demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux (DETR) pour la réalisation du projet d’investissement « Pôle Création 

artistique Résidence d’artistes », dont le plan de financement prévisionnel est le suivant :

(1) Montant total du projet TTC 1 573 200 € TTC

(2) Base subventionnable (hors projet taxes) 1 311 000 € HT



(3) Subvention D.E.T.R envisagée 262 220 € HT

(4) Emprunt 

(5) Autres subventions demandées 

(Préciser le type de subvention) 

Conseil départemental 393 300 €

Région Normandie 393 300 €

(6) Fonds libres 524 400 €

TOTAL*  (3+4+5+6) 1 573 200 € TTC

DECISION N°13-2021 du 16 février 2021 portant sur une demande de subvention 
DETR pour la « végétalisation des cimetières et construction d’un columbarium »

De solliciter auprès de l’Etat une demande de subvention au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) pour la réalisation du projet d’investissement 

« végétalisation des cimetières et construction d’un columbarium », dont le plan de 

financement prévisionnel est le suivant : 

(1) Montant total du projet TTC 329 388 € TTC

(2) Base subventionnable (hors projet taxes) 274 490 € HT

(3) Subvention D.E.T.R envisagée 109 796 € HT  (40% du HT)

(4) Emprunt 

(5) Autres subventions demandées 

(Préciser le type de subvention) 

Agence de l’eau 2 800 €

Le souvenir Français 

4 000 €

(7) Fonds libres 212 792 € 

TOTAL* (3+4+5+6) 329 388 € TTC

DECISION N°14-2021 du 17 février 2021 portant sur une demande de subvention 
DETR pour le « Pôle d’Echanges Multimodal-Phase1 « place de Verdun » »

De solliciter auprès de l’Etat une demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux (DETR) pour la réalisation du projet d’investissement « Pôle 

d’Echanges Multimodal-Phase 1 « place de Verdun », dont le plan de financement 

prévisionnel est le suivant : 

(1) Montant total du projet TTC 1 680 000 € TTC

(2) Base subventionnable (hors projet taxes) 1 400 000  € HT

(3) Subvention D.E.T.R envisagée 560 000 € HT  (40% du HT)

(4) Emprunt 

(5) Autres subventions demandées 

(Préciser le type de subvention) 

Région Normandie 560 000 €

Fonds libres 560 000 €

TOTAL* (3+4+5+6) 1 680 000 €TTC



DECISION N°15-2021 du 17 février 2021 portant sur une demande de subvention 
DETR pour le « Parc de loisirs de la Charentonne »

De solliciter auprès de l’Etat une demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux (DETR) pour la réalisation du projet d’investissement « Parc de loisirs 

de la Charentonne », dont le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

(1) Montant total du projet TTC 1 068 000 € TTC

(2) Base subventionnable (hors projet taxes) 890 000 € HT

(3) Subvention D.E.T.R envisagée 356 000 € HT (40% du HT)

(4) Emprunt 

(5) Autres subventions demandées 

(Préciser le type de subvention) 

Région Normandie 128 000 €

Département 128 000 €

ANS 100 000 €

Fonds libres 356 000€

TOTAL* (3+4+5+6) 1 068 000 € TTC

DECISION N°17-2021 du 17 février 2021 portant sur une demande de subvention 
DETR pour l’«Office de réchauffage des restaurants scolaires (Paul Bert & Jean 
Moulin) »
De solliciter auprès de l’Etat une demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux (DETR) pour la réalisation du projet d’investissement « Office de 

réchauffage des restaurants scolaires (Paul Bert & Jean Moulin) », dont le plan de 

financement prévisionnel est le suivant : 

(1) Montant total du projet TTC 115 740 € TTC

(2) Base subventionnable (hors projet taxes) 96 450 € HT

(3) Subvention D.E.T.R envisagée 38 580 € HT (40% du HT)

(4) Emprunt 

(5) Autres subventions demandées 

(Préciser le type de subvention) 

Conseil département 38 580 €

Fonds libres 38 580 €

TOTAL (3+4+5+6) 115 740 € TTC

DECISION N°18-2021 du 17 février 2021 portant sur une demande de subvention 
DETR pour les « Sanitaires écoles »
De solliciter auprès de l’Etat une demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux (DETR) pour la réalisation du projet d’investissement « Sanitaires 

écoles », dont le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

(1) Montant total du projet TTC 21 758 € TTC

(2) Base subventionnable (hors projet taxes) 18 132 € HT

(3) Subvention D.E.T.R envisagée 7 252  € HT (40% du HT)



(4) Emprunt 

(5) Autres subventions demandées 

(Préciser le type de subvention) 

Conseil département 7 252 €

Fonds libres 7 252 €

TOTAL (3+4+5+6) 21 758 € TTC

DECISION N°20-2021 du 16 février 2021 portant sur une demande de subvention 
DETR pour la « Remise aux normes et sécurisation des cours maternelles »
De solliciter auprès de l’Etat une demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux (DETR) pour la réalisation du projet « Remise aux normes et 

sécurisation des cours maternelles », dont le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

(1) Montant total du projet TTC 46 800 € TTC

(2) Base subventionnable (hors projet taxes) 39 000 € HT

(3) Subvention D.E.T.R envisagée 15 600 € HT (40% du HT)

(4) Emprunt 

(5) Autres subventions demandées 

(Préciser le type de subvention) 

Conseil département 15 600 €

Fonds libres 15 600 €

TOTAL (3+4+5+6) 46 800 € TTC 

DECISION N°21-2021 du 15 février 2021 portant sur la signature d’un prêt à taux fixe 
auprès de la Caisse d’Epargne de Normandie

-   De consacrer auprès de la Caisse d’Epargne de Normandie un contrat de prêt compos é 

d’une Ligne de Prêt d’un montant total de 1 173 939, 03 € et dont les caractéristiques 

financières sont les suivantes : 

Durée d’amortissement : 20 ans 

Période des échéances : trimestrielle

Taux d’intérêt fixe : 0.83 %

Amortissement : progressif (échéance constantes) 

Typologie Charte Gissler : 1A

Commission d’engagement : 500 €

Frais de dossier : Exonération 

- De signer seul le contrat de prêt réglant les conditions de ce prêt réglant les conditions de 

ce prêt et la ou les demande(s) de réalisation de fonds 

DECISION N°22-2021 du 15 février 2021 portant validation du marché de 
réhabilitation de l’accueil de loisirs 

- De valider les offres du marché de réhabilitation de l’accueil de loisirs comme suit : 

N° de 
lot 

Désignation Entreprise Montant HT de 
l’offre 

1 Désamiantage SIDE 28 935, 00 €
2 Démolition - maçonnerie CARTIER 67 308, 79 €
3 Charpente – menuiseries 

extérieures
TESSEL 12 130,00 €



4 Couverture Bernayenne de 
Couverture 

13 586, 23 €

5 Plâtrerie – menuiserie intérieur AIB 94 515, 34 €
6 Carrelage – Faïences Revêtement de 

Normandie 
29 979, 35 €

7 Peinture KLUK 16 473, 91
8 Plomberie – Chauffage – VMC LESECQ 59 500, 00

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE : 

- DU COMPTE RENDU ci-dessus. 

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 31/03/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


